
 

 
Président : M. Gilbert LEU 
 
Membres participants :  
Mme Maïté ROBILLARD. 
MM. Gérard DEMARRE, Raymond LAPORTE, Pascal LEBRET, Bertrand VOISIN 
 
Assistent à la réunion :  
Mme Charline DAYAUX, Responsable du Pôle Ressources de la LFN, 
Mme Claudia HERBELIN, Apprentie assistante administrative de la LFN 
 
Absents excusés : 
M. Jean-Claude NEEL, membre de la commission. 
M. Christophe LECUYER, responsable du pôle Marketing Communication. 
 
 

 
1) Accueil, civilités, informations diverses.  
2) Approbation du PV de la dernière réunion 
3) Validation des bénévoles match et Journée des bénévoles à Lyon le 23 mars 2024 
4) Week-end des jeunes bénévoles à Clairefontaine des 20 et 21 Avril 2024, 
5) Attributions de médailles fédérales et régionales 2024/2025 
6) Challenge de fidélisation des dirigeants 2024 
7) Tableau sur l’Olympiade LFN 
8) Questions diverses. 

 
 

 
En ouverture de cette réunion, le Président accueille les membres de la commission ainsi que Mmes 
DAYAUX et HERBELIN et excuse M. NEEL n’ayant pu se rendre disponible.     

 
Avant d’aborder les sujets figurants à l’ordre du jour, le Président souhaite évoquer la situation rencontrée 
avec le District de Seine-Maritime et les difficultés relationnelles ne permettant pas que la mission de la 
CRB se déroule normalement. Il dit son désarroi envers Gérard DEMARRE dans l’accomplissement de sa 
mission auprès des bénévoles du DFSM. Un courrier du Président du DFSM, dont la teneur était pour le 
moins irrespectueuse, a été envoyé à la Ligue (et plus particulièrement à l’attention de la CRB) par lequel 
il se désolidarise de l’action de la commission et déclare vouloir gérer les désignations des bénévoles (voire 
les modalités de gestion et d’intendance) seul et en toute indépendance notamment concernant la 
journée des bénévoles à Lyon.  
 



2/4 
 

Consécutivement à ces faits et constats, et n’ayant aucun retour de son district sur les actions, Gérard 
DEMARRE déclare être contraint de se mettre en retrait des travaux et actions de la CRB ne pouvant plus 
œuvrer normalement dans l’accomplissement des missions et actions de la CRB. Il affirme toutefois 
souhaiter rester membre de la commission.  
 
Au terme des échanges, les membres de la CRB déplorent le manque de respect qui est fait envers les 
bénévoles et notamment les membres, bénévoles aussi, des commissions. 
La commission prend acte des décisions du DFSM. Le Président ajoute toutefois que si le DFSM 
communique ses listes de bénévoles, nous les prendront bien évidemment en compte. 
Il souhaite que chacun à son niveau respecte les bénévoles et rappelle que sans les bénévoles nous 
n‘aurions pas le football que l’on connait aujourd’hui.         
          

 

 
La commission procède à l’adoption :  

- du procès-verbal de la réunion plénière n°02 du 10 Janvier 2024, publié sur le site Internet de la 
LFN le 15 Janvier 2024.  

 
Aucune remarque n’étant soulevée, le procès-verbal est adopté à l’unanimité. 
 

 

 

 
Cette action pilotée par la LFA vise à emmener des bénévoles pour assister à un match de gala couplé à 
une manifestation festive regroupant des bénévoles de toutes les ligues et districts le lendemain des finales.  
 
Pour rappel, cette année, la FFF et la LFA ont conjointement décidé que cette manifestation ne se tiendrait 
pas au Stade de France comme le voulait la tradition. En effet, elle se déroulera les 23 et 24 mars 2024 à 
LYON à l’occasion du match France - Allemagne. 
 
Au jour de la réunion, tous les districts ont répondu. Les listes des bénévoles, l’organisation et l’intendance 
ont été prévues et programmées. Tout est cadré notamment pour les points de ralliement et mode de 
transport de chaque délégation, sauf pour le DFSM. 
 
Pour tout cela, les membres de la commission remercient Charline DAYAUX et Claudia HERBELIN pour 
leur travail et investissement. 
 
Sur la demande de Raymond LAPORTE, il est précisé que les billets de train seront commandés sur 
Internet cette semaine et seront ensuite envoyés aux districts. Il est aussi ajouté que pour le retour, il n’y a 
pas de moyens de restauration prévu le dimanche midi. A chaque délégation de voir et s’adapter. 
 
Enfin, le Président dit son espoir que tous passent un excellent séjour en terre rhodanienne et surtout 
espère qu’il n’y aura pas de désistement de dernière minute car il est toujours dommageable que des 
places attribuées ne soient pas pourvues.     
 

 

 
Cette action diligentée par la LFA est prévue les 20 et 21 Avril 2024, pour la délégation de la Ligue de 
Normandie de Football.  

Au jour de la présente réunion, les listes de jeunes dirigeants des districts du Calvados, de la Manche et 
de l’Orne ont été communiquées. Pour sa part, le DFSM a communiqué une liste de 9 jeunes dirigeants. Il 
reste quelques petits ajustements à voir concernant la recevabilité des candidatures. Au titre du district de 
l’Eure, Pascal LEBRET va transmettre sa liste dans les prochains jours. Un complément d’un bénévole 
sera proposé soit pour le District Eure ou celui du Calvados suivant les possibilités. 

Concernant le transport, un autobus partirait de Mondeville, pour ensuite rejoindre Tourville La Rivière et 
Vironvay, à l’instar de ce qui était fait les saisons précédentes. 
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Mmes DAYAUX et HERBELIN se chargeront de transmettre les inscriptions et de gérer et communiquer 
aux jeunes dirigeants concernant les modalités liées à cette action. 
 
Un chef de délégation de la LFN sera choisi et désigné vraisemblablement au sein de la commission jeunes 
de la ligue. 
 
 

 
Le Président communique aux membres de la commission la liste des récipiendaires des médailles 
fédérales et régionales qui ont été désigné par la LFN et les districts. Cette liste va être soumise à 
l’approbation du prochain Comité de Direction de la LFN. 
 
A l’issue de celui-ci, Charline et Claudia se chargeront de les enregistrer dans l’outil fédéral pour la suite 
de la procédure de récompense des bénévoles.  
 

 

 
Cette action est une initiative de la CRB soutenue par la LFN. Elle consiste à récompenser nos dirigeants 
et bénévoles pour leur fidélité au service du football normand et de ses clubs.  
 
Les membres de la CRB adoptent les nouvelles dispositions qui sont proposées par le Président compte 
tenu des contraintes liées à l’organisation de cette manifestation à Clairefontaine. Le CNF souhaite en effet 
accueillir des groupes moins consistants. Devant cette problématique et souhaitant garder une vraie 
cohésion au sein de la délégation, il est convenu de réduire légèrement le nombre des dirigeants 
récompensés. Dans cet objectif, il est acté de la répartition suivante : 
  

LFN SEINE MARITIME  CALVADOS EURE MANCHE ORNE 

2 membres + 2 
Administratifs 

10 dirigeants + 10 
Accompagn. 

6 dirigeants + 6 
Accompagn. 

5 dirigeants + 5 
Accompagn. 

5 dirigeants + 5 
Accompagn. 

4 dirigeants + 4 
Accompagn. 

 
Pour rappel, les bénéficiaires doivent détenir une licence « dirigeant » (ou volontaire) depuis 18 saisons. 
Ils ont la possibilité d‘être accompagnés par un(e) conjoint(e) ou un proche (enfant majeur). Cette action 
voit son aboutissement en fin de saison ou en début de la saison suivante en fonction des propositions du 
CNF.  
 
Lors des échanges, Bertrand VOISIN dit souhaiter un assouplissement au niveau du nombre de « saisons 
blanches » dans la détermination des potentiels bénéficiaires. Il est proposé de nous en tenir aux 
dispositions en vigueur pour cette dernière année de mandature. Il est précisé qu’une revue des critères 
pourrait alors être effectuée à compter de la nouvelle mandature à venir et des décisions qui seront prises 
par l’équipe qui sera à la tête de la ligue. 
 
Il est donc décidé de nous en tenir aux conditions déjà décidée pour cette saison.      
 
Par ailleurs, il est établi le planning suivant pour cette action : 

- 15 premiers jours de mars, Publication sur les sites de la LFN et des districts (un document 
spécifique et un article seront préparés et communiqués à chacun des districts et des membres de 
la CRB) 

- Deuxième quinzaine de mars, complément des listes par les districts 
- Pour le 10 Avril, délai de rigueur, transmission de listes de chaque district pour contrôle et 

validation lors de la prochaine réunion de la commission. 
 
Il est souligné la nécessité de bien précisé toutes les données utiles de chacun des bénévoles proposés : 
nom et prénoms du bénévole et de l’accompagnant, statut de l’accompagnant (conjoint, enfant…) les 
coordonnées, (adresses, mail, téléphone) et aussi tailles de vêtement.          
   
L’ensemble de ce dispositif est approuvé par les membres de la commission. 
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En conclusion de la réunion, il est présenté les tableaux statistiques montrant l’évolution du nombre de 
dirigeants œuvrant au sein de la LFN et de ses clubs.   
 
- Evolution du nombre de dirigeants sur les deux dernières saisons : 

 
 FIN SAISON Relevé au 24/02/2024 

 2022/2023 2023/2024 

 Homme Femme TOTAL Homme Femme TOTAL 

LFN 10922 1767 12689 11344 1839 13183 

SEINE MARITIME 4344 641 4985 4565 719 5284 

EURE 1663 311 1974 1700 310 2010 

CALVADOS 2124 365 2489 2142 348 2490 

MANCHE 1820 284 2104 1935 286 2221 

ORNE 971 166 1137 1002 176 1178 

 
 

 
 

 

 
Le Président demande à chacun des membres de la CRB de ne pas omettre de mettre Charline DAYAUX 
et Claudia HERBELIN en copie de tous les échanges sur les actions de la CRB.  

 
 
La Prochaine réunion de la CRB est fixée au Vendredi 26 Avril 2024 à 10 h 00 (en visioconférence) 

 
 
Aucune autre question n’étant soulevée la réunion est close à 11 h 45.  
 

 
Le Président de la Commission, Le Secrétaire de Séance, 

Gilbert LEU Pascal LEBRET 
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